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Le Gouvernement a décidé malgré la faible inflation de maintenir le taux du Livret A à 0,75 
%. Compte tenu du taux d’inflation annuelle, +0,2 %, il avait la possibilité, au 1er août, de 
diminuer le taux de rémunération de ce livret à 0,5 % ce qui aurait été un nouveau plus bas 
historique.  En revanche, le taux du Plan d’Épargne Logement sera abaissé à 1 % contre 1,5 % 
en vigueur depuis le 1er février. Le rendement net du PEL (après application des prélèvements 
sociaux) passe ainsi de 1,26 à 0,84 %. 
  
Le Gouvernement a ainsi souhaité ne pas toucher au taux du produit le plus largement 
diffusé au sein des ménages, le Livret A. La proximité des élections présidentielles et 
législatives ont certainement pesé sur cette décision. 
  
La baisse du rendement du taux du PEL constitue un geste en direction des banques et a pour 
objectif de réorienter l’épargne des ménages vers des placements à risques plus en phase avec 
les besoins de l’économie réelle. Le PEL, du fait d’un taux qui demeurait jusqu’à maintenant 
très attractif, captait une part croissante de l’épargne des ménages. Ainsi, sur les 5 premiers 
mois de l’année, la collecte nette a été de plus de 8,6 milliards d’euros soit presque autant que 
l’assurance-vie. L’encours du PEL dépasse 248 milliards d’euros ce qui est son plus haut 
niveau historique (sources : Banque de France). La baisse du rendement du PEL ne 
concernera que les nouveaux plans ; les titulaires d’anciens PEL bénéficieront toujours du 
taux en vigueur au moment de la souscription. À ce titre, 900 000 personnes avaient ouvert 
un PEL au cours du premier trimestre et surtout au cours du mois de janvier afin de 
bénéficier du taux qui était alors de 1,5 %. La baisse du rendement du PEL est ainsi moins 
sensible que celle qui aurait pu concerner le Livret A qui aurait par nature touché tous les 
épargnants. 
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